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Un assainissement des comptes de la poste
est-il nécessaire

Par Albert Redard

Les raisons pour lesquelles notre peuple est appelé à exprimer sa
volonté aux urnes sont de valeur et de signification très inégales.
Dans les consultations populaires de ces dernières années, les soucis
du ménage fédéral ont pris une place de plus en plus grande. Le
fait qu'un problème aussi technique que celui des taxes postales ait
pu donner lieu à un referendum est un signe de notre temps. Un
tel usage de l'une des institutions essentielles de notre démocratie
ne s'explique guère que par la méfiance du citoyen envers son
gouvernement et par la pression d'intérêts particuliers. Les défenseurs
de ces intérêts n'ont pas hésité à lancer une campagne spéculant
sur la complexité des problèmes soumis à l'électeur et sur des
réactions dictées par un opportunisme d'autant plus naturel qu'on s'est
bien gardé de présenter les choses sous leur véritable jour.

En apposant sa signature sur les listes qu'on lui présentait, abusé

par des informateurs habiles à tirer parti de son ignorance et peu
disposés à la dissiper en ce qui concerne certains aspects de la question,

le citoyen a pu croire que son geste équivalait à un simple
refus de consentir à une augmentation de prix dont l'unique
justification aurait été une opération comptable. On a soigneusement
évité de lui révéler qu'en se prêtant au jeu d'adroits manœuvriers
il ne faisait que déplacer le problème au détriment de ses propres
intérêts. On lui a fait miroiter l'économie d'un parapluie en lui
annonçant le beau temps, celle d'un billet de chemin de fer en lui
promettant l'auto-stop.

La réalité est plus difficile à saisir peut-être et elle est moins
séduisante. Elle a cependant le mérite de conférer une certaine
dignité à l'électeur. Elle invite le citoyen à faire la part du bon sens,
à donner une preuve de sa maturité civique, en décidant de la
manière la plus sage de gérer les entreprises de la Confédération
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